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Les Attentes du Parenariat
Institutionnel

➢ Rappel des 7 Priorités retenues

➢ Les projets stratégiques, quelles attentes ?

➢ Intérêt d’une demarche capitalisation à l’echelle des 

programmes européens de cooperation
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La contribution totale de l’UE pour cet appel : 68.518.886,09 € 
est distribuée de façon indicative comme suit : 



Les projets stratégiques, quelles attentes ?

Questions clés :

Quelle est la valeur ajoutée transfrontalière que le projet est en capacité 

d’apporter ?

Dans quelle mesure l’approche transfrontalière permet de répondre aux 

besoins des territoires impactés  ?

A quoi le partenariat entend-il aboutir par rapport à la Priorité retenue ?

Quel est l'impact/changement escompté auquel le partenariat souhaite 

aboutir dans les territoires concernés et pour les groupes cibles ?

Quels sont les moyens disponibles pour aboutir aux résultats attendus ? 

Quelles ressources(humaines, financières) dispose le partenariat ? 

Quels types d'actions et de livrables sont nécessaires pour produire les 

résultats attendus ?
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Les projets stratégiques, quelles attentes ?

Les propositions de projet doivent être préparées conformément aux 

documents du programme et aux décisions du Comité de suivi:

- chapitre 2.4 du POC décrit les objectifs spécifiques, les résultats, 

escomptés et les indicateurs connexes devant être abordées par les 

projets au titre de chaque Priorité.

- l’annexe II du POC contient des informations complémentaires sur

les indicateurs de résultats et de réalisation et les valeurs cibles

devant être pris en compte par les propositions de projet.

- Le cahier des charges spécifiques contient une description des principaux

défis liés à chaque Priorité retenue, ainsi que les secteurs thématiques de

coopération, la liste des demandeurs/partenaires potentiels et les synergies

avec d’autres projets/initiatives à prendre en compte.



6

Les projets stratégiques, quelles attentes ?

Les lignes directrices précisent que les projets stratégiques devraient « garantir 

une attention plus profonde aux besoins émergents de la zone de coopération  

transfrontalière et un impact étendu sur les priorités retenues et une contribution 

claire aux politiques nationales et aux politiques de l’UE dans la région ».

Les projets stratégiques doivent être cohérents avec les politiques européennes, 

nationales et régionales des territoires impactés, mais doivent également contribuer 

à l'élaboration de nouvelles politiques publiques. Une plus grande implication des 

décideurs politiques est souhaitée.

Ils doivent avoir des effets à long terme,  des résultats durables, tangibles et 

reproductibles qui durent au-delà du Programme lui même, ainsi qu’à la 

transférabilité des bonnes pratiques. 

En termes de participation, les projets stratégiques doivent impliquer des acteurs 

clés, aussi bien publics que privés clés à différents niveaux (national, régional et 

local) 

La participation  des parties prenantes /acteurs clés concernés par la mise en réseau 

doivent être assurées.
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Les projets stratégiques, quelles attentes (1) ?

Critères clés pour les propositions : Priorité sélectionnée / résultats

attendus

• Responsabilité : les propositions doivent contribuer aux résultats et aux

livrables attendus du Programme, mesurés au travers des indicateurs

pertinents.;

• Innovation : les propositions doivent prendre en compte l'état de l’art des

méthodologies, des techniques, des meilleures pratiques internationales pouvant

conduire à des solutions et des résultats innovants pour les territoires concernés.

Ceci s'applique en particulier à la mise en œuvre de projets basés sur les

résultats d’expériences antérieures

• Cohérence : les activités doivent se baser sur une analyse rigoureuse des

besoins des groupes cibles afin d’aboutir aux changements visés ; les résultats

attendus sont clairement définis, réalistes, atteignables et mesurables ; le budget

prévisionnel doit être cohérent avec les activités prévues et le partenariat doit

posséder les ressources humaines et financières appropriées pour aboutir aux

résultats attendus ;



Les projets stratégiques, quelles attentes (2) ?

Engagement : les propositions doivent être conçues conjointement pour

assurer l’engagement réel de toutes les parties prenantes concernées et des

bénéfices mutuels dans les territoires cibles.

Complémentarités : les propositions doivent prendre en compte les politiques

internationales, nationales et/ou régionales, ainsi que les autres initiatives et

programmes opérant dans la zone de coopération aux fins d'exploiter les

synergies et les complémentarités.

Impact : les impacts prévisionnels de moyen et long terme (c’est-à-dire au-

delà de la période de mise en oeuvre des projets) sont basés sur des

indicateurs quantifiables. Les bénéfices devraient aller au-delà des

territoires couverts par la proposition.
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Les projets stratégiques, quelles attentes (3) ?

Durabilité : la durabilité des réalisations et des résultats de projet (sur le plan

financier et/ou institutionnel) devra garantir l'impact territorial et les bénéfices

de long terme. La question de la durabilité doit être prise en compte dès la

phase préparatoire du projet et intégrée dans le plan d'action ;

Contrôles environnementaux : tel que prévu par la Directive 2001/42/CE, le

Programme IEV CTF Med a été examiné afin d’en vérifier les effets potentiels

sur l'environnement (un rapport est disponible sur le site du Programme

www.enicbcmed.eu).

9



La prise en compte d’une demarche capitalisation ?
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Les Autorités publiques participant au programme, en particulier le 

Commissariat à l’égalité des Territoires (le CGET) porte une mission de 

capitalisation nationale des programmes de coopération. Promouvoir la valeur 

ajoutée de la coopération représente un enjeu fort, notamment pour les 

discussions sur le futur des politiques européennes.

L’objectif de la démarche est d’encourager les programmes à avancer sur 

cette question et de progresser dans la réutilisation des réalisations des 

programmes et des projets CTE auprès des acteurs de la coopération et aussi 

des programmes régionaux (FEDER, FSE). Absence de réciprocité constatée.

Le dispositif Capitalisation du programme IEV CT MED s’intègre dans cette 

démarche globale et  prévoit que chaque projet approuvé sera inclus dans un 

cluster thématique et devra comprendre des activités visant à créer des 

synergies et des complémentarités avec d’autres projets / initiatives.

Le programme encouragera également ces synergies entre les projets 

constituant un cluster thématique à travers une série d’événements dédiés.



MERCI  POUR VOTRE ATTENTION


